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LE CLUB DE SKI ACROBATIQUE LE RELAIS 

VOUS INVITE 
À LA TROISIÈME TRANCHE 
DU CIRCUIT PROVINCIAL 

LES 
9-10-11 MARS 2012 
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Chères skieuses, chers skieurs, 

 

C’est avec plaisir que le comité organisateur du Club de ski acrobatique Le Relais � Lac-Beauport 

invite votre équipe à participer à la troisième tranche du circuit provincial de ski acrobatique qui se 

tiendra les 9-10-11 mars 2012 dans la piste #12 Suzanne Proteau Blais,  au Centre de Ski Le Relais à 

Lac-Beauport. 

 

Nous aurons 2 épreuves pour cette compétition, soit les bosses en simple et les bosses en parallèle. 

 

Malgré la pression que nos athlètes ressentent avant et pendant un tel événement, nous  

leur souhaitons d’atteindre leurs objectifs tout en gardant leur sourire. Bienvenue chez nous et 

amusez-vous bien!! 

 

Bonne chance à toutes et à tous! 

 

 

Julie Gagnon, Présidente, julie.gagnon@roche.com 

Johanne Coulombe, Vice présidente, johannecoulombe65@hotmail.com 

Club de ski acrobatique Le Relais � Lac-Beauport inc. 
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1.0    Les compétitions se dérouleront en vertu des règlements généraux de la Fédération québécoise 
de ski acrobatique (FQSA). www.fqsa.com  ainsi que des règlements de la Fédération 
internationale de ski (FIS) www.freestyleski.com  

 
2.0 Le programme des compétitions comprend  deux (2) disciplines du ski acrobatique pour les 

femmes et les hommes : 1 compétition de bosses en simple et 1 compétition de bosses en 
parallele. 

 
3.0 DATE ET LIEU : 

 
Les compétitions se dérouleront les 9-10-11 mars 2012 au centre de ski Le Relais, Lac-Beauport 

1084, boulevard du Lac 
Lac-Beauport (Québec) 
G0A 2C0 
Téléphone : (418) 849-1851 
Télécopieur : (418) 849-1995 
Site web : www.skirelais.com 

      

                     

 
 

4.0 ADMISSIBILITÉ – INSCRIPTION : 
 

4.1 DISCIPLINES & QUOTAS 
 
Les quotas sont calculés selon les règles établies dans les Règlements du circuit 
provincial 

    
4.2 CATÉGORIES D’ÂGES FEMMES (F) & HOMMES (H) : 

 
Les catégories suivantes, telles que définies dans les Règlements du circuit provincial, 
sont admises :    

Jeunesse:    F4 ou M4 : 13 ans et moins  
Juvénile :    F3 ou M3 : 14 et 15 ans  
Junior:    F2 ou M2 : 16 et plus  
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4.3 FRAIS D’INSCRIPTION : Pré inscription déjà faites 
 

Les préinscriptions ont déjà été faites dans chacun des clubs. Nous prions les chefs 
d’équipe de faire parvenir la liste des préinscrits à Caroline Dubreuil, 
canadienjunior@gmail.com au plus tard le vendredi 2 mars    2012, à 17:00. Veuillez bien 
indiquer que c’est une inscription pour la PROVINCIALE. Veuillez également indiquer le 
nombre d’entraîneurs qui accompagneront vos athlètes. 
 
Nous nous réservons le droit de refuser toute pré inscription faite après la date limite 
indiquée ci-dessus. 

    
*INSCRIPTI ONS :  50.00$ pour les frais de base 
 25.00$ pour l’épreuve de bosses en simple  
  25.00$ pour l’épreuve de bosses en parallèle  

 
 
*BILLETS DE REMONTÉE MÉCANIQUE (athlète) : 50.00$ pour les  3 jours 

***Le billet est offert gratuitement aux entraîneurs, administrateur et personnel de la FQSA   
    

*DOSSARD: un dépôt de 20.00$ par dossard sera exigé à l’accréditation en argent comptant. 
 

    *REPAS:  Il y aura une possibilité d’acheter un forfait repas pour la cafétéria environ pour 8$ 
taxe incluse en ayant l’exclusivité de manger à la mezzanine.  Juste à demander les détails 
lors de l’inscription. 
 
Un minimum de 10 compétiteurs dans n’importe quelle combinaison hommes/femmes est 
requis pour que les compétitions aient lieu. 

 
Si une discipline de la compétition provinciale de ski acrobatique est annulée, chaque 
athlète inscrit sera remboursé de 10$. Le remboursement maximum qui sera accordé à 
chaque athlète (si plus d’une épreuve sont annulées) sera de 20$.  

 

 

4.4 Le bureau d’accréditation sera situé au centre national d’entraînement acrobatique Yves 
Laroche (CNEAYL).  Il ouvrira ses portes le vendredi 9 mars 2012 à 8h00. 

 
Chaque équipe devra nous faire parvenir avant le vendredi 2 mars 2012 le formulaire 
d’inscription dûment rempli par courriel à canadienjunior@gmail.com 
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5.0 OBLIGATIONS DE L’ATHLÈTE : 
 

Tous les compétiteurs doivent porter leur dossard respectif pendant les entraînements officiels, 
les compétitions et lors de la remise des médailles. Le port du protecteur buccal est fortement 
recommandé. Le port du casque est obligatoire pour tous. 

 

 

 

6.0 RESPONSABILITÉ : 
 

Tous les athlètes, les officiels et les autres membres affiliés à une association nationale qui 
participeront à l’événement le font à leurs propres risques. Le comité organisateur, les 
commanditaires et le Centre de ski Le Relais, Lac-Beauport ne pourront être tenus responsables 
des risques et dangers reliés à l’événement ainsi que des blessures et des décès qui pourraient 
survenir tant pour les athlètes, bénévoles, officiels et toutes autres personnes lors de cet 
événement. Ils ne pourront non plus être tenus responsables des dommages à la propriété et des 
pertes encourues dans le cadre de ces compétitions. 

 

 

 

7.7.7.7.0 ASSURANCE MÉDICALE : 
 

Tous les compétiteurs doivent détenir leur propre assurance médicale. Le comité organisateur, 
les commanditaires et le Centre de ski Le Relais, Lac-Beauport se désistent de toutes 
réclamations et se libèrent de toutes responsabilités et indemnisations. 

 

 

 

8.0 RÉUNION DES CHEFS D’ÉQUIPE : 
 

Les réunions des chefs d’équipes se tiendront au centre national d’entraînement Yves Laroche 
(rampe d’eau). 
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9.0 HÉBERGEMENT :  

1-HOTEL FOUR POINTS by Sheraton Québec : 
                        7900, rue du Marigot 
                        Québec (ville de) (Qc), Canada 
                        G1G 6T8 

                         1 866 627-8008 

 
Un bloc de chambres sera ouvert au nom de la compétition provinciale de ski acrobatique du 
Relais pour les dates du jeudi 8 mars au 11 mars 2012. 
Il est important d’utiliser les liens et préciser les références lors de votre réservation : 
Code CLC08 : chambre seulement 
http://www.starwoodmeeting.com/Book/clubskiacrobatique 
Code CLC08A : Chambre avec petit-déjeuner 

http://www.starwoodmeeting.com/Book/skiacrobatiquedejeuner 
 

Garantie des tarifs : Les tarifs mentionnés sont garantis jusqu'au 12 février 2012. Après cette date, 
les réservations seront acceptées au tarif du jour. 

 

PRIX : ajouter les taxes sur les prix indiqués. 
 
Chambre seulement : 
Occupation simple et double : 123 $ 

Occupation triple : 133 $ 
Occupation quadruple : 140 $ 
 
Chambre et petit déjeuner : 

Occupation simple : 140 $ / personne  
Occupation double : 78.50 $/ personne  
Occupation triple : 61.25 $ / personne 
Occupation quadruple : 52 $/ personne  

 

                 2- Manoir St-Castin :  
                  99, chemin Tour-du-Lac, C.P. 1022 
                  Lac-Beauport (Qc) Canada G3B 2J8  (418) 627-8008— 1 866 
                  627-8008  ou par courriel à info@hotelsvillegia.com info@hotelsvillegia.com info@hotelsvillegia.com info@hotelsvillegia.com  
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                                                           SVP faire parvenir avant le vendredi 2 mars 2012 à : 

Caroline Dubreuil 
Rés.: (418) 581-307-1579 

Courriel:Courriel:Courriel:Courriel: canadienjunior@gmail.com (mentionné que c’est pour la PROVINCIALE) 

    
Club:____________________________________________________________  

 
         Entraîneurs: ____________________________________________________________________ 

 
 

INVERSÉ 
# NOM & PRÉNOM H F 

DATE DE NAISSANCE 
Année-mois-jour 

CATÉGORIE BOSSES 
 

1        

2        

3        

4        

5        

6        

7        

8        

9        

10        

11        

12        

13        

14        

15        

16        

17        

18        

19        

20        
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                                                                                                                                                                                                                        Troisième  tranche du Circuit provincial de ski acrobatique 
   

H O R A I R E 
N.B. Cet horaire peut être ajusté jusqu’à la tenue de la première réunion des chefs d’équipe  

    JOUR HEURE 
 

LIEU 

VENDREDI 
9 Mars 

07H30  
08H00 - 15H00 
10h00 - 12H00 
12h00 - 12h30 
12h30 - 14h30  
15h30 

Déjeuner 
Inscriptions bureau de compétition 
Entraînement officiel/ Bosses 
Entretien de la piste et dîner 
Entraînement officiel/ Bosses 
Réunion des chefs d’équipe  

Chalet principal 
CNEAYL (rampe d’eau) 
Suzanne Proteau Blais # 12 
 
 
CNEAYL (rampe d’eau) 

SAMEDI 
10 Mars 

07H30 
08H00 - 15H00 
    
BOSSES SIMPLE  
08H00  
08H15 - 08H30 
08H30 - 09H30 
09H30 - 09H40 
09H40 – 09H50 
10H00 - 12H00 
12H00-12H15 
12H15-13H00 
13H00-13H15 
13H20 - 15H15 
15H30 
Après la remise 
. 

Déjeuner 
Bureau de compétition 
 
 
Accès aux remontées mécaniques  
Inspection du parcours 
Entraînement officiel  
Entretien de la piste 
Ouvreurs de pistes 
1re descente (F, H toutes catégories) 
Entretien et inspection du parcours et lunch 
Entraînement officiel 
Entretien de la piste 
2è descente (F, H toutes catégories) 
Remise des médailles 
Réunion des chefs d’équipe 
 
 

Chalet principal 
CNEAYL (rampe d’eau) 
 
 
Le débrayable (côté ouest) 
Suzanne Proteau Blais # 12 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au bas de la piste #12 
CNEAYL (rampe d’eau) 
  
 
 

DIMANCHE 
11 Mars 

07H30 
08H00 - 15H00 
    
BOSSES DUEL 
08H00 
08H15 - 08H30 
08H30 - 09H30 
09H30 - 09H40 
09H40 - 09H50 
10H00 - 15h00 
 
15H30 
    
 

Déjeuner 
Bureau de compétition 
 
 
Accès aux remontées mécaniques  
Inspection du parcours 
Entraînement officiel  
Préparation de la piste 
Ouvreurs de pistes 
Début de la compétition/Bosses duel 
 
Remise des médailles 
 

Chalet principal 
CNEAYL (rampe d’eau) 
 
 
Le débrayable (côté ouest) 
Suzanne Proteau Blais # 12 
  
 
 
 
 
Au bas de la piste #12 
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COMITÉ ORGANISATEUR 
 

PRÉSIDENTE : Julie Gagnon 
VICE PRÉSIDENTE : Johanne Coulombe 

TRESORIER : Martin Bilodeau 
SECRETAIRE : Roger Gagnon 

DIRECTEUR DE COMPÉTITON : Sylvain Ruel 
DIRECTEUR DES RELATIONS INTERNES : Alain Tremblay 

DIRECTRICE DU MARKETING : Chantale Mathieu 
 
 
 
 

EQUIPE TECHNIQUE 
 

CHEF DE COMPÉTITON : Denis Laroche 
DÉLÉGUÉ TECHNIQUE : à confirmer 
JUGE EN CHEF : Danielle Gingras 

CHEF DE PISTE : Christian Marcoux 
CHEF AU DÉPART : Pierre Vézina 
CHEF CHRONO : Martin Nadeau 

CHEF DE COMPILATION : Manon Dufouret Katie Bouchard 
 

  
 
 

 


